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Convention simplifiée d’échelonnement des paiements  
par mandat de prélèvement SEPA 
 
 
Entre les soussignés : 
 
L’isdaT – institut supérieur des arts et du design de Toulouse,  
Établissement Public de Coopération Culturelle,  
Siret n°200 028 843 00015 
 
Représenté par Monsieur Alain Combres,  
directeur général par intérim, 
 
Et  
 
M·Mme  : ………………………………………………………………………………… 
 
Demeurant à  …………………………………………………………………………… 
 
Né·e le ……………………………………………………………………………………. 
 
Il est exposé ce qui suit : 
 
M·Mme  : ………………………………………………………………………………… 
 
Est inscrit.e pour l’année 2026/2027 aux cours publics adultes de l’isdaT. 
 
Conformément à la délibération n°448/2026 du Conseil d’administration du  
17 juin 2026 relative la modification des tarifs des services à compter de l’année 
universitaire 2026/2027, ainsi que la délibération n°449/2026 du Conseil 
d’administration du 17 juin 2026 relative à la modification de la régie de recettes 
et la mise à jour des modalités de paiement : 
 
Le montant des frais d’inscription à ces cours, s’élève à : Merci de cocher les 
cases qui conviennent dans la grille tarifaire ci-après. 
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Grille tarifaire 
 

  Codes 
cours 

 Plein tarif  Tarif réduit 

 Tarif 1 001, 
002, 
003, 
004, 
005, 
006, 
007, 
008, 
009, 
010, 
011, 
012, 
013, 
026 

 670 € 
 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 335 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 335 € 
 

 350 € (demandeurs d’emplois, 
bénéficiaires du RSA, étudiants) 
 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 175 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 175 € 
 

 Tarif 2 022, 
023 

 450 € 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 225 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 225 € 
 

 361 € (ado 16-18 ans, demandeurs 
d’emplois, bénéficiaires du RSA, 
étudiants) 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 180,50 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 180,50 € 
 

 Tarif 3 024  590 € 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 295 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 295 € 
 

 295 € (ado 16-18 ans, demandeurs 
d’emplois, bénéficiaires du RSA, 
étudiants) 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 147,50 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 147,50 € 
 

 Tarif 4 025  590 € 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 295 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 295 € 
 

 295 € (demandeurs d’emplois, 
bénéficiaires du RSA, étudiants) 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 147,50 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 147,50 € 
 

 Tarif 5 014, 
025, 
027 

 670 € 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 335 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 335 € 
 

 

 
/ 

 Tarif 6 028, 
029, 
030 

 750 € 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 375 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 375 € 
 

 

/ 
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 Tarif 7 015, 
016, 
017, 
018, 
019, 
020, 
021 

 361 € 
Prélèvement  
Au 01/09/ 2026 : 
180,50 € 
ET 
Au 01/12//2026 : 
180,50 € 
 

 

/ 
 

 
 
L’élève demande à l’isdaT la possibilité d’étaler le paiement de ces frais. 
 
Ceci exposé, il a été décidé ce qui suit : 
 
À chaque échéance, l’élève sera prélevé sur son compte bancaire.  
 
A défaut de paiement, le présent accord sera considéré comme caduc et l’élève 
sera sommé de payer l’intégralité de sa dette. 
 
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le tribunal 
administratif de Toulouse sera seul compétent pour régler le litige.  
 
Le mandat de prélèvement SEPA dûment complété et signé doit 
obligatoirement être joint à la présente convention simplifiée 
d’échelonnement des paiements, accompagné d’un relevé d’identité 
bancaire. 
 
Fait en deux exemplaires,  
 
Fait à Toulouse, le    

 
 
Pour l’isdaT,            L’élève (Prénom, Nom et 
Alain Combres            signature)  
Directeur général par intérim         




